
Document d'informations clés
Objectif
Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d'investissement. Il ne s'agit pas d'un document à caractère commercial. Ces
informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et quels risques, coûts,
gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d'autres produits.
Vous êtes sur le point d'acheter un produit qui n'est pas simple et qui peut être difficile à comprendre.

Produit
Nom du Produit : Quintet WRT Call 202604.2
Initiateur : Quintet Private Bank (Europe) S.A. (“Quintet”) - www.quintet.com – Tel. +352 47 97 1 pour plus d’informations
Autorité compétente : CSSF Luxembourg (Commission de Surveillance du Secteur Financier)

Code ISIN du produit : LU3320713517Date de production du document : 30-03-2026

En quoi consiste ce produit ?
Type Warrant Call - émis en Offre au Public en Belgique dans le cadre du « Warrant Programme » de Quintet.

Objectifs Quintet WRT Call 202604.2 permet à l’investisseur d’acheter des parts de l’ETF Sous-Jacent au Prix d’Exercice pendant la
Période d’Exercice.

Pendant toute la durée de vie du produit, l'investisseur a la possibilité de :
• Vendre les Call Warrants du jour où les warrants ont été attribués jusqu'à la Date d'Exercice Final
• Conserver les Call Warrants et exercer son droit d'acheter des parts de l'ETF Sous-Jacent au prix fixé à l’avance

(Prix d'Exercice) pendant la Période d'Exercice en transférant, pour chaque part d'ETF, le nombre de warrants
indiqué à la Date d'Évaluation Initiale.

A maturité :
• Si le prix de clôture de l’ETF Sous-Jacent à la Date d'Exercice Final est inférieur ou égal au Prix d'Exercice, les

warrants expirent sans valeur.
• Dans le cas contraire, l'investisseur peut acquérir au Prix d'Exercice, un nombre de parts de l'ETF Sous-Jacent

fixé à la Date d'Évaluation Initiale. L'investisseur recevra des parts de l'IShares Core EUROSTOXX 50 ETF
(c'est-à-dire l'actif sous-jacent) à la Date de Règlement Final, au lieu d'un paiement en espèces.
En l'absence d'exercice, les warrants expireront sans valeur.

Caractéristiques principales :

Émetteur : Quintet Private Bank (Europe) S.A.

Notionnel 1.00 EUR par Warrant Période de détention
recommandée 1 mois

Type de Warrant Call Warrants

Type d'Exercice Warrants de type américain
Période d’Exercice De la Date d’Exercice Initial à la

Date d’Exercice FinalPrix d'émission 0.95 EUR par Warrant

ETF Sous-jacent
(code ISIN)

IShares Core EUROSTOXX 50 ETF
(ISIN IE00B53L3W79) Date d'Exercice Initial 16-04-2026

Prix d'Exercice
Prix de clôture de la part de l'ETF Sous-
Jacent à la bourse Xetra à la Date
d'Évaluation Initiale

Date d'Exercice Final 01-04-2041

Date d'Émission 15-04-2026 Date de Règlement
Final 15-04-2041

Date
d'Évaluation
Initiale

15-04-2026 Protection du Capital Vous pourriez perdre la totalité de
votre investissement

Investisseurs de
détail visés

Ce produit a été conçu pour les investisseurs de détail qui :
• disposent d’un horizon d’investissement à court terme correspondant à la période de détention recommandée (1 mois),
• cherchent à investir dans un produit de croissance du capital,
• sont en mesure de supporter une perte totale de leur investissement,
• disposent de connaissances suffisantes sur les marchés financiers, leurs fonctionnements et leurs risques, et la classe

d’actifs du sous-jacent
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Quels sont les risques et qu'est-ce que cela pourrait me rapporter ?

1 2 3 4 5 6 7
Risque le plus faible Risque le plus élevé

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous
conservez le produit jusqu'à maturité. Le risque réel peut
être très différent si vous optez pour une sortie avant
échéance et vous pourriez récupérer moins en retour.

L’indicateur synthétique de risque permet d'apprécier le niveau de risque de
ce produit par rapport à d’autres produits. Il indique la probabilité que ce
produit enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou
d'une impossibilité de notre part de vous payer.
Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 7 sur 7, qui est une
classe de risque la plus élevée.
Ce produit présente le niveau de risque le plus élevé compte tenu de
sa nature de produit dérivé, ce qui est considéré comme risqué pour les
investisseurs de détail.

Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement.
Si nous ne sommes pas en mesure de vous verser les sommes dues, vous pouvez perdre l'intégralité de votre investissement.
Pour obtenir des informations détaillées sur l’ensemble des risques, veuillez-vous référer aux sections relatives aux risques dans la documentation
juridique, comme indiqué dans la section « Autres informations pertinentes » ci-dessous.

Scénarios de Performance

Exemple d'investissement :
Scénarios 10 000 EUR 1 mois

(Période de détention recommandée)

Minimum Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou une partie de votre investissement.

Tensions
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 5,906 EUR

Rendement en pourcentage -40.94%

Défavorable
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 8,167 EUR

Rendement en pourcentage -18.33%

Intermédiaire
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 9,413 EUR

Rendement en pourcentage -5.87%

Favorable
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 10,783 EUR

Rendement en pourcentage 7.83%

L'évolution future des marchés ne peut être prédite avec précision. Les scénarios présentés ne sont qu'une indication des résultats possibles,
basés sur les rendements récents. Les rendements réels pourraient être inférieurs.
Bien que la maturité du Call Warrant soit de 15 ans, les scénarios de performance et les rendements sont présentés pour la période de détention
recommandée d'un mois.

Ce tableau présente les sommes que vous pourriez récupérer sur la période de détention recommandée, en fonction de différents scénarios, en supposant
que vous investissiez 10 000 EUR.
Les scénarios présentés illustrent la performance potentielle de votre investissement. Vous pouvez les comparer aux scénarios d'autres produits.
Les scénarios présentés constituent une estimation des performances futures, basée sur les données historiques relatives à l'évolution de la valeur
de cet investissement, et ne sont pas un indicateur précis. Le rendement obtenu variera en fonction de l'évolution du marché et de la durée de votre
investissement.
Ce scénario de tensions montre ce que vous pourriez récupérer dans des situations de marché extrêmes, et il ne prend pas en compte la situation où nous
serions incapables de vous rembourser.
Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces
chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez. La législation fiscale
de votre pays de résidence peut également avoir un impact sur le montant effectif des versements.

Que se passe-t-il si Quintet Private Bank (Europe) S.A. n’est pas en mesure d’effectuer les versements ?
L'investisseur supporte le risque de perte du capital initialement investi. Si, dans le cadre des mesures de redressement et de résolution applicables aux
établissements de crédit et aux entreprises d'investissement, l'autorité de résolution constate la défaillance avérée ou prévisible de l'émetteur, elle peut
décider de prendre des mesures affectant la valeur des titres (« bail-in »). Dans ce cas, l'investisseur supporte le risque de perdre tout ou partie du montant
investi, ainsi que les intérêts éventuels. Ce produit n'est couvert par aucun système d'indemnisation ou de garantie des investisseurs au Luxembourg.
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Que va me coûter cet investissement ?
La réduction du rendement (RIY) montre l'impact que les coûts totaux que vous payez auront sur le rendement potentiel de votre investissement. Ces coûts
totaux comprennent les frais ponctuels, les frais récurrents et les frais accessoires.
Les montants indiqués correspondent aux coûts cumulés du produit sur la période de détention recommandée. Ils incluent les éventuelles pénalités en cas
de sortie anticipée. Ces chiffres sont basés sur un investissement de 10 000 EUR. Il s'agit d'estimations susceptibles d'être modifiées ultérieurement.
Coûts au fil du temps
Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si
c'est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l'incidence de l'ensemble des coûts sur votre investissement.

Investissement de 10 000 EUR Si vous sortez après 1 mois
(Période de détention recommandée)

Coûts totaux 249 EUR

Incidence des coûts annuels (RIY) 2.49%

Composition des coûts
Le tableau ci-dessous présente :

• L'impact annuel des différents types de coûts sur le rendement de l'investissement que vous pourriez obtenir à la fin de la période de
détention recommandée.

• La signification des différentes catégories de coûts.

Coûts ponctuels à l'entrée
ou à la sortie

Coûts d'entrée 2.25% L'impact des frais que vous payez lors de votre investissement. Il s'agit du
montant maximal que vous paierez, et vous pourriez payer moins.

Coûts de sortie 0.24%
Ces frais ne s'appliquent que si vous retirez vos fonds avant l'échéance du
produit. Le pourcentage indiqué est calculé sur base de conditions de marché
normales.

Coûts récurrents prélevés
chaque année

Coûts de transaction 0.00% L'impact des coûts liés à l'achat et à la vente du sous-jacent du produit.

Autres coûts récurrents 0.00% L'impact des frais que nous prélevons chaque année pour la gestion de votre
investissement.

Coûts accessoires
prélevés sous certaines
conditions

Frais de performance 0.00% L'impact des frais de performance. Ces frais sont prélevés sur votre
investissement si le produit surperforme son indice de référence.

Commission
d'intéressement 0.00% L'impact de la commission d'intéressement. Ces frais sont prélevés lorsque

l'investissement a généré un rendement supérieur à un certain pourcentage.

Combien de temps dois-je le conserver et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée ?
La période de détention recommandée a été fixée à un mois, conformément aux caractéristiques du produit. Ce produit a été conçu avec une longue
échéance afin de minimiser l'impact de la performance du sous-jacent, c'est-à-dire l'effet de levier sur le sous-jacent, et de maximiser la valeur temps. La
seule possibilité de retirer vos fonds avant l'échéance est la vente du produit sur le marché secondaire, assurée par l'émetteur dans la mesure du possible.
Toute vente avant l'échéance sera exécutée au prix du marché, déduction faite des Coûts de sortie.

Comment puis-je formuler une réclamation ?
Toute plainte concernant la personne ayant conseillé ou vendu le produit peut lui être directement soumise.
Toute plainte relative au produit ou à l’initiateur du produit peut être soumise par écrit à l'adresse suivante :

Business Risk Management Department
Quintet Private Bank (Europe) S.A.

43, boulevard Royal
L-2449 Luxembourg

ou en envoyant un e-mail à complaints.lux@quintet.com

Autres informations pertinentes
Les informations contenues dans le présent Document d'Informations Clés ne constituent pas une recommandation d'achat ou de vente du produit, et ne
remplacent pas une consultation individuelle avec votre banquier ou votre conseiller.
Pour obtenir des informations complètes sur le produit, y compris les risques encourus, veuillez-vous référer à la documentation juridique du produit
(prospectus de base et tout supplément, ainsi que les conditions définitives), disponible gratuitement auprès de votre conseiller ou sur www.quintet.com.
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